
 

CONTACT & INSCRIPTION                                                                           
Directrice de la structure et référente handicap (Mme PEREIRA-NIETO 0690 63 91 75) 

 
Rue des Rosiers – Le Boyer - 97115 Ste-Rose 

kemecyformation @laposte.net 
 0690 639 175 – 0590 57 64 56 

Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 01973121097 auprès du préfet de la région de Guadeloupe 
 

 

 

               FORMATION SPECIFIQUE EN HYGIENE ALIMENTAIRE 
Décret n°2011-731 du 24 juin 2011, Arrêté du 05 octobre 2011 

  
 

OBJECTIFS DE LA FORMATION  

« Acquérir les capacités nécessaires pour gérer et organiser une activité de restauration 

dans des conditions d’hygiène conformes aux attendus de la réglementation afin de 

satisfaire le consommateur » 

 

 

     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  PROGRAMME DE LA FORMATION 

MOYENS ET MÉTHODES PÉDAGOGIQUES 

• Echanges interactifs entre le formateur et les formés 

• Illustrations théoriques d’exemples pratiques 

• Supports documentaires ; articles de presse, vidéos 

•  Mise en situation, exercices, études de cas  

• Support remis aux formés 

PRE-REQUIS 

Aucun 
 

DUREE  

14 heures  
 

PERIODE 

2 jours consécutifs ou 
alternés 
 

PUBLIC  

Demandeur d’emploi 
Salariés d’entreprise 
Chefs d’entreprise 
Auto-entrepreneur en 
restauration, food Trucks 
véhicules-boutiques 
Particuliers  

LIEUX DE LA FORMATION 

Sainte-Rose 

VALIDATION 

ATTESTATION DE 
FORMATION REMISE EN CAS 

DE SUCCES 

EVALUATION  

• Diagnostique : QCM 

• Formative : Etudes 

de cas 

• Sommative : QCM 

INTERVENANTS 

Responsable de la formation 
C.PEREIRA NIETO 

COUT DE LA FORMATION 

Nous consulter  

➢ MODULE 1 - Les risques liés aux aliments :  

- Repérer et examiner les risques physiques, chimiques et biologiques,  

- Considérer les toxi-infections alimentaires et les risques d’altération 

microbienne.  

 

➢ MODULE 2- Les fondamentaux de la réglementation :  

- Connaître les risques de saisie, de procès-verbaux et de fermeture,  

- Connaître les risques de communication négative, de médiatisation et de 

perte de clientèle, 

- Connaître les obligations de résultat (quelques obligations de moyen).  

 

➢ MODULE 3- Le plan de maîtrise sanitaire :  

- Connaître le contenu du plan de maîtrise sanitaire,  

- Utiliser le guide de bonnes pratiques d’hygiène,  

- Organiser la production et le stockage des aliments dans les conditions 

d’hygiène voulues, 

- Mettre en place les mesures de prévention nécessaires,  

- Connaître la nécessité des autocontrôles 

 


